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Instruction technique

DGAL/SDSBEA/2023-623

02/10/2023

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 01/12/2023
Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSPA/2015-272 du 24/03/2015 : Désignation d’un formateur de la région dans le cadre de 
la formation de vétérinaires certificateurs
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet :  Appel à candidature auprès des vétérinaires de l’administration pour réaliser la formation
réglementaire des futurs vétérinaires officiels privés (VOP).

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : Cette instruction technique a pour but de lancer un appel à candidature auprès des 
vétérinaires de l’administration (vétérinaires certificateurs en DD(ETS)PP) pour la réalisation de la 
formation réglementaire des futurs vétérinaires officiels privés VOP.

Textes de référence :• Règlement (UE) 2016/429 du 9 mars 2016 relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale ; 
• Règlement (UE) 2017/625 du 15 mars 2017 concernant les contrôles officiels et les autres activités
officielles servant à assurer le respect de la législation alimentaire et de la législation relative aux 
aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la 
santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, modifiant les règlements du Parlement 



européen et du Conseil (CE) n° 999/2001, (CE) n° 396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) n° 
1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 2016/429 et (UE) 2016/2031, les 
règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi que les directives du Conseil 
98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et abrogeant les règlements du 
Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/2004, les directives du Conseil 
89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la 
décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles officiels)Texte présentant de l'intérêt 
pour l'EEE. 
• Extrait du code rural et de la pèche maritime, notamment les articles L203-8 et L.236-2 
 



 

 

 

 

 
 
 



 

 
 

 

 

 

 

 



Annexe 

Fiche de candidature

 

Nom /Prénom :

Fonction exercée actuellement :

Téléphone :                                                          

E-mail :

Intervenant 

Structure et résidence administrative

Nom :

Adresse :

Téléphone :                                                             

E-mail :
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